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SEANCE ORDINAIRE DU 29 SEPTEMBRE 2025 
 

Sous la présidence de Jean-Marie COLIN 
 
Membres présents : 
Marie PAWELSKI, Sébastien RESPAUT, Bénédicte MELOT, Christophe BAREL, Zeneddin 
ZERARGA, Sandrine VERDIN-POL, Christine JARNIAC, Jean-Baptiste KAISER. 
  
Membres absents excusés :  
Albert HOFFMANN, Delphine BEREND, Emilie PLOUZEAU, David-Henri RONDET-COHEN 
 
Membres absents : 
Vincent FLEURANT 

 
Procurations :   
Albert HOFFMANN à Sébastien RESPAUT 
Delphine BEREND à Bénédicte MELOT 
Emilie PLOUZEAU à Jean-Baptiste KAISER 
David-Henri RONDET-COHEN à Christine JARNIAC 

 

 
Objet : Arrêt du projet du Schéma de Cohérence Territorial de l’Agglomération Thionvilloise 

La commune a été notifiée de l’arrêt du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de l’Agglomération thionvilloise, 
arrêté par délibération du Comité Syndical le 30 juin 2025, conformément à l’article L.143-20 du Code de 
l’Urbanisme. 

Cet arrêt marque une étape importante dans l’élaboration du projet territorial, qui fixe les grandes orientations en 
matière d’aménagement, de développement et d’équilibre du territoire à un horizon de vingt ans. Le projet établit 
en outre, par tranches de dix années, un objectif de réduction du rythme de l’artificialisation des sols. 

Le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) du SCoT s’articule autour de trois grands axes : 

• Un mode d’aménagement qui valorise les ressources, améliore la qualité du cadre de vie et encourage les 
nouvelles mobilités. Cette orientation vise à répondre aux défis du changement climatique et aux enjeux 
liés aux grands flux transfrontaliers. 

• Une volonté de diversifier et innover dans l’offre résidentielle, afin de faciliter les différents parcours de 
vie, fidéliser les actifs et renforcer l’attractivité des centres urbains. 

• Un renforcement de la reconnaissance du territoire comme destination économique, d’innovation et 
touristique.  

Le dossier transmis comprend : 

• la délibération portant arrêt du projet de SCoT, 
• le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS), 
• le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO), 
• le bilan de la concertation préalable. 

 

 

N°2025-27 

Conseillers 

municipaux : 

Elus :   15 

En fonction : 14 

Présents : 09 

Absents : 02 



 

 

Publie  le 14 octobre 2025 
Transmis a  la Sous-Pre fecture le 14 octobre 2025 
Certifie  exe cutoire  
Le Maire    

 
 
 
 

 

Conformément à la réglementation, le Conseil Municipal est invité à émettre un avis sur ce projet dans un délai de 
trois mois à compter de la réception du dossier, soit avant le 11 octobre 2025. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, se prononce favorablement sur le projet de SCoT arrêté. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Fait et de libe re  a  ANGEVILLERS, les jours, mois et an susdits 

        Pour extrait conforme 
        Angevillers, le 10 octobre 2025 
        Le Maire 
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Extrait du registre des délibérations
Séance du 25 septembre 2025

Membres élus : 51
En activité : 51
Membres présents : 29
Membres ayant donné procuration : 4
Membres absents  : 18

L'an deux mille vingt cinq, le vingt cinq septembre à 18:00, les délégués des communes membres
du  conseil  de  la  Communauté  d’agglomération  du  Val  de  Fensch,  à  savoir  Algrange,  Fameck,  Florange,
Knutange,  Hayange,  Neufchef,  Nilvange,  Ranguevaux,  Sérémange-Erzange  et  Uckange,  dûment  élus  au
suffrage universel, se sont réunis, sous la présidence de M. Michel LIEBGOTT, Le Président, en salle du Conseil
à Hayange sur convocation qui leur a été adressée par M. Michel LIEBGOTT, Président, le 10 septembre 2025
pour le dossier relatif à la délibération n° DC_2025_092 et le 18 septembre 2025 pour les autres points inscrits à
l'ordre du jour, conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales.
Étaient présents :
M. Michel LIEBGOTT, M. Patrick PERON, Mme Carla LAMBOUR, Mme Sylvia WALDUNG, M. Serge JURCZAK,
M.  Fabrice CERBAI, M.  Jean-François MEDVES, Mme Lucie KOCEVAR, M.  Jean-Pierre CERBAI, M.  Philippe
GREINER,  M.  Alexandre HOLSENBURGER,  Mme  Michèle BEY,  Mme  Caroline DERATTE,  Mme  Françoise
SPERANDIO,  Mme  Kheira KHAMASSI,  Mme  Joséphine LE  LAN,  M.  Alessandro BERNARDI,  M.  Jérémy
BARILLARO, Mme  Aicha HATRI,  Mme  Djamila LIONELLO, M.  Christian STEICHEN, M.  Marc ANTOINE, M.
Daniel DRIUTTI,  M.  Jean  Marie MELLET,  Mme  Alexandra REBSTOCK-PINNA,  Mme  Sylvie SCHUTZ,  M.
Dominique DI MARCO, Mme Fanny MENTION, Mme Pascaline LEGRAND
Étaient absents excusés :
Mme Murielle DEISS,  M. Fabien ENGELMANN,  Mme Béatrice FICARRA,  Mme Audrey WATRIN,  Mme Aurélie
LOPICO, M. Fulvio VALLERA, M. Mourad GALFOUT, Mme Sonia PINTERNAGEL, Mme Sophie TOUATI, Mme
Rebecca ADAM, M. Denis CENTOMO, M. Jean Louis DE RAM, M. Jean FIGLIUZZI, Mme Laurène FRIEDMANN,
Mme Marie GRILLO, M. Bernard HOFF, Mme Marie Christine HOUDIN, M. Charef BERADAÏ
Étaient absents (avec procuration) :
M. Rémy DICK donne procuration à M. Marc ANTOINE.
M. Gérard LEONARDI donne procuration à M. Jean-François MEDVES.
M. Raymond UGHI donne procuration à M. Patrick PERON.
M. Georges GULINO donne procuration à Mme Alexandra REBSTOCK-PINNA.
Conformément à l’article L2121-15 du Code général des collectivités territoriales le secrétaire de séance désigné est M. Alessandro BERNARDI.
M. Philippe GREINER rejoint la séance à 18:23, au cours de la délibération DC_2025_095, participe au vote de la délibération DC_2025_095 et
aux suivantes ;

DÉLIBÉRATION N° DC_2025_118
OBJET     :   Avis de la Communauté d'agglomération sur le schéma de 

cohérence territoriale de l'agglomération de Thionville (SCOTAT) 
arrêté en date du 30 juin 2025

En date du 11 juillet 2025, le président du syndicat mixte (SCOTAT) chargé du
schéma de cohérence territoriale de l’agglomération thionvilloise a sollicité le Conseil communautaire
afin que celui-ci rende un avis motivé sur le projet arrêté le 30 juin 2025.

Plusieurs  points,  déjà  évoqués  au  cours  des  échanges  précédents,  méritent
encore d’être  précisés  dans le  document.  Des compléments,  clarifications et  approfondissements
devront nécessairement être apportés lors des prochaines évolutions du SCOTAT.

Le  projet  s’appuie  sur  l’enveloppe  foncière  de  +20  % (406  ha)  définie  par  le
Schéma  Régional  d’Aménagement,  de  Développement  Durable  et  d’Egalité  des  Territoires
(SRADDET)  pour  la  période  2021-2031.  Cette  enveloppe n’intègre  pas  l’urbanisation  des  friches
existantes ni les Projets d’Envergure Nationale et Européenne (PENE).

A ce propos, par courrier du 10 juillet 2025, Monsieur le Préfet de Région nous a
informés avoir donné son accord pour que la consommation foncière liée au projet A31 bis et à la
relocalisation d’entreprises soit prise en compte au titre des PENE. Néanmoins, la confirmation du
Ministère de la Transition écologique reste attendue. 

Il faut souligner que le périmètre actuel du fuseau d’utilité publique inclut environ
20 à 25 ha de zones d’activités sur la ZAC de Ste Agathe (sous réserve de précisions ultérieures)
susceptibles d’être considérées donc comme PENE. 



Ce chiffre est à rapprocher des 14 ha de foncier économique proposés par le projet
de SCOT, entraînant une interrogation sur la capacité du projet à garantir des surfaces économiques
suffisantes.  Il  convient  de rappeler que notre  demande initiale de surface de foncier  économique
portait sur 40 ha.

Le  SCOTAT  doit  entrer  en  vigueur  en  2026.  Les  PLU  devront  analyser  leur
consommation passée, y compris celle de 2021 à 2024, afin de respecter les données du document.
Se pose toutefois la question de l’obligation réelle pour les communes, sachant que la loi Climat et
résilience fixe l’échéance de mise en compatibilité des PLU à février 2028.

Concernant l’habitat, le projet prévoit une densité moyenne de 32 logements/ha
(contre  30  actuellement),  sans  déclinaison  par  commune.  Les  spécificités  paysagères  et
topographiques de la vallée de la Fensch, relevées dans le SCOT de 2020, ne sont pas prises en
compte et devraient être intégrées. Selon l’AGAPE, la population du Val de Fensch devrait croître de 3
092 habitants entre 2025 et 2044, ce qui implique la production de 4 224 logements, dont 60 % dans
l’enveloppe urbaine existante. Avec une progression annuelle de 0,18 %, la plus faible parmi les EPCI
concernés, des précisions sont attendues, notamment au regard de l’écart entre les 59 ha de foncier
attribués par le SCOTAT et les 104 ha initialement demandés.

Le projet repose en partie sur la mobilisation de friches à vocation résidentielle et
économique, sans aborder les difficultés de réhabilitation ni les surcoûts associés, comparés à un
aménagement conventionnel. Enfin, le document souligne que les chiffres sont susceptibles d’évoluer
en fonction des consommations réelles d’ici 2030, ce qui soulève la question d’une éventuelle révision
du SCOTAT à cette échéance et de son articulation avec les PLU. D’autant que d’importants projets
de mobilité (révision du tracé de BHNS, décisions à venir du SERM, etc) vont voir le jour rapidement. 

En conclusion, des réserves non négligeables sont à formuler. Néanmoins, dans
un soucis de permettre la sortie d’une situation de blocage de l’urbanisme du bassin thionvillois, il est
proposé  d’émettre  un avis  favorable  sur  le  projet  de  SCOTAT,  sous  réserve qu’une révision soit
engagée afin d’intégrer les éléments soulevés.

Après avoir entendu l’exposé du rapporteur, et après en avoir délibéré avec :
Pour : 22
Contre : 4 : 
 M. HOLSENBURGER, M. DICK, Mme DERATTE, M. ANTOINE
Abstention : 7 : 
 M.  PERON,   Mme LE LAN,   M.  MELLET,   Mme REBSTOCK-PINNA,   Mme

SCHUTZ,  Mme MENTION,  M. GULINO

Le Conseil de communauté décide de :

DONNER un  avis  favorable  au  SCOTAT sous  réserve  de  la  prise  en  considération  des
réserves évoquées.

Hayange, le : 29/09/2025 

Le Président , Le Secrétaire de Séance,

Michel LIEBGOTT Alessandro BERNARDI
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Schéma de Cohérence Territoriale  

de l’Agglomération Thionvilloise (SCoTAT) 

 

Projet de révision arrêté le 30 juin 2025 

 

 

COMMENTAIRES DE LA CCI DE MOSELLE 

 

En prenant connaissance du dossier qui nous a été transmis, la CCI s’est attachée à 

examiner la prise en compte par le SCoTAT de la dimension économique et des 

besoins des entreprises locales. 

 

À ce titre, nous avons noté que le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) 

ambitionne de renforcer le développement économique, l’innovation, l’attractivité 

commerciale des centres urbains et le tourisme au sein du territoire. 

 

Le PAS a également pour priorités la qualité du cadre de vie, les mobilités du quotidien 

(personnes et fret), en privilégiant les solutions alternatives à la voiture, et un 

programme énergétique économe et décarboné. 
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A. Les activités économiques 

 

Le PAS, dans sa partie 3.1, énumère ses priorités en matière de valorisation et de 

renforcement du tissu économique.  

 

Il s’agit en premier lieu de développer l’offre à vocation tertiaire et orientée vers 

l’innovation (cf. PAS - paragraphe n°3.1.1). 

 

Le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) prescrit, de manière plus générale, de 

favoriser l’accueil de tout type d’entreprises au sein du tissu urbain mixte, y compris 

les activités de production, sous réserve d’éviter les conflits d’usage (cf. paragraphe 

3.1.6). Il apparaît que cet objectif n’est pas formulé de manière explicite dans le PAS. 

 

Le document met en évidence plusieurs leviers d’action (cf. prescription n°108), parmi 

lesquels : la mixité fonctionnelle et le changement d’usage des constructions, la 

reconversion et la requalification des espaces économiques, la mobilisation des friches 

et des locaux vacants, les opportunités situées à proximité des gares ferroviaires, ainsi 

que l’adaptation du bâti aux nouvelles pratiques de travail. 

 

 

*** 

 

 

Concernant plus spécifiquement le foncier à vocation économique, le document 

propose une stratégie de développement articulée autour de trois axes majeurs : 

• la sobriété foncière, 

• la requalification des espaces existants, 

• la structuration d’une offre agile et complémentaire entre les intercommunalités. 

 

Cette approche s’inscrit dans la trajectoire vers le Zéro Artificialisation Nette (ZAN) à 

l’horizon 2050 (cf. orientation n°4.2). 
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A.1. Structuration de l’offre foncière économique 

 

L’objectif pour le SCoTAT est de développer une offre foncière lisible, agile et adaptée 

aux spécificités territoriales (cf. DOO – prescription n°102), en favorisant la 

complémentarité entre les intercommunalités : 

 

• Territoires à fort potentiel de cadre de vie (Cattenom et Environs, Arc Mosellan, 

Bouzonvillois 3 Frontières) : accueil privilégié d’activités artisanales, de 

proximité, ainsi que d’activités liées au tourisme et aux loisirs ; 

 

• Porte de France Thionville et Val de Fensch : développement des filières 

industrielles et énergétiques, nécessitant des infrastructures lourdes ; 

 

• Pays Haut Val d’Alzette : mise en œuvre de l’Opération d'Intérêt National (OIN) 

Alzette-Belval pour structurer une offre foncière diversifiée ; 

 

• Bouzonvillois 3 Frontières : positionnement mixte entre artisanat et industrie, 

avec une offre foncière intermédiaire. 

 
 

 

A.2. Optimisation et requalification du foncier économique 

 

Face à la raréfaction du foncier disponible, le SCoTAT privilégie une approche 

qualitative et économe, reposant sur les leviers suivants (cf. DOO – prescriptions 

n°103 à 107) : 

 

• la requalification des zones d’activités vieillissantes et des friches économiques, 

afin de restaurer leur capacité d’accueil ; 

 

• le développement de formats compacts et modulables, intégrant des solutions 

performantes en matière d’énergie, de gestion de l’eau et de 

désimperméabilisation ; 

 

• la mutualisation des espaces (stationnement, logistique, services) pour 

améliorer la rentabilité foncière ; 

 

• une conception évolutive des implantations, permettant d’anticiper les besoins 

futurs des entreprises. 
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Points de vigilance et recommandations de la CCI 

 

Dans un contexte de raréfaction du foncier économique, la CCI Moselle recommande 

de préserver au maximum les emprises dédiées aux activités économiques.  

 

Toute réduction de ces surfaces pourrait en effet compromettre la capacité du territoire 

à accueillir de nouvelles entreprises ou à accompagner le développement de celles 

déjà implantées. 

 

La requalification des friches économiques constitue également un levier stratégique, 

mais elle s’accompagne de contraintes techniques et opérationnelles fortes : 

- délais longs, 

- problématiques de dépollution, 

- complexité du portage foncier et du montage opérationnel. 

 

La CCI recommande donc un accompagnement renforcé et une planification réaliste 

de ces opérations. 

 

Par ailleurs, les formats compacts et mutualisés, bien que pertinents dans une logique 

de sobriété, ne répondent pas à tous les besoins, notamment pour les entreprises 

industrielles ou artisanales à forte emprise.  

 

Il est donc essentiel de maintenir une diversité de typologies et de gabarits pour 

garantir l’attractivité économique du territoire. 
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A.3. Les zones d’activités économiques (ZAE) 

 

Les orientations du SCoTAT en matière de ZAE sont précisées au point 3.1.4 :  

« Promouvoir un aménagement qualitatif et optimisant l’usage du foncier pour les parcs 

d’activités ». 

 

Le document identifie 43 zones d’activités, selon leurs vocations dominantes 

(Industrie, Logistique, Artisanat, Commerce, Tertiaire, Services), principalement 

localisées dans le sillon mosellan (cf. diagnostic territorial – carte p.61). 

 

Dans un contexte marqué par la rareté du foncier économique et la nécessité d’une 

gestion sobre des ressources, le SCoTAT fixe trois objectifs majeurs pour les zones 

d’activités : 

 

1. Renforcer la capacité d’accueil des entreprises sans recourir systématiquement 

à l’extension des ZAE existantes ; 

 

2. Améliorer la qualité fonctionnelle, environnementale et architecturale des zones 

d’activités, qu’elles soient existantes ou en projet ; 

 

3. Structurer une offre tertiaire différenciée, complémentaire de celle des territoires 

voisins, afin d’attirer des fonctions spécifiques et de consolider l’identité 

économique du territoire. 

 

Pour atteindre ces objectifs, trois leviers sont identifiés : 

 

• l’optimisation des espaces déjà urbanisés : requalification des zones 

vieillissantes et valorisation des friches pour accueillir de nouveaux projets sans 

artificialisation supplémentaire ; 

 

• l’évolution des modèles fonciers et immobiliers : adoption de formats compacts 

et modulables, mutualisation des espaces, intégration de solutions durables 

(gestion de l’énergie, de l’eau, des sols) ; 

 
• une conception évolutive des implantations : anticipation de configurations 

permettant une densification progressive et une meilleure rentabilité du foncier. 

 

Deux sites stratégiques sont également mis en lumière : la mégazone « Mosl Park », 

située sur les communes de Thionville et Illange, ainsi que le site « Elog’in 4 », 

également implantée sur ce périmètre (cf. DOO – prescription n°101).  
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Ces espaces sont spécifiquement destinés à accueillir des activités industrielles et/ou 

logistiques. Le SCoT insiste sur la nécessité de renforcer l’accessibilité et la desserte 

de ces sites. 

 

 

 

Points de vigilance et recommandations de la CCI 

 

La CCI soutient pleinement les orientations dans la démarche d’aménagement 

qualitatif des ZAE en intégrant, au sein des PLU, les principes suivants : 

 

- l’affirmation de la vocation économique de chaque zone (artisanale, industrielle, 

commerciale, tertiaire), afin de limiter les conflits d’usage liés à une mixité non 

maîtrisée ; 

 

- la création d’espaces mutualisés : circulation, stationnement, services, mais aussi 

production d’énergie renouvelable (ex : autoconsommation collective entre 

entreprises) ; 

 

- un aménagement de la desserte intérieure pour tous les modes de déplacement, 

motorisés comme actifs ; 

 

- la mise en place de règles architecturales et paysagères garantissant une bonne 

intégration des entreprises dans leur environnement. 

 

Il serait souhaitable que le SCoTAT préconise que les documents d’urbanisme locaux 

transcrivent ces dispositions pour chaque ZAE dans une Orientation d'Aménagement 

et de Programmation (OAP) spécifique.   

 

Enfin, concernant les installations de production d’énergie renouvelable, en particulier 

les fermes photovoltaïques au sol, la CCI recommande qu’elles soient prioritairement 

implantées sur des fonciers non valorisables à court terme (par exemple, des friches 

polluées), afin de préserver le potentiel d’accueil de projets économiques créateurs 

d’emplois. 
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A.4. Le potentiel de développement  

 

L’enveloppe de consommation foncière du SCoTAT dédiée aux activités économiques 

en extension est estimée à 94 hectares sur un horizon de 20 ans (cf. DOO – 

prescription n° 103). 

 

Sa répartition, modulée selon les intercommunalités, varie de 7 hectares pour la 

Communauté de Communes du Pays Haut Val d’Alzette à 20 hectares pour les 

Communautés de Communes de l’Arc Mosellan et de Cattenom et Environs. 

 

Pour atteindre ses objectifs, le SCoTAT mise sur une stratégie d’optimisation et de 

requalification du foncier économique existant, articulée autour des leviers suivants : 

 

• l’optimisation de l’occupation des parcelles : réduction des marges non bâties 

et rapprochement des constructions des limites séparatives ; 

 

• l’encouragement à la verticalisation : développement de bâtiments multi-

niveaux adaptés aux usages économiques ; 

 

• la rationalisation des circulations : mise en place d’une trame viaire compacte 

et sécurisée pour l’ensemble des flux ; 

 
• la limitation et la mutualisation des stationnements : ajustement selon les 

besoins réels ; 

 
• la promotion de locaux partagés et modulables, pour une offre immobilière plus 

flexible ; 

 
• la valorisation des espaces interstitiels, par l’implantation de bâtiments 

temporaires ou réversibles à coût maîtrisé. 
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Points de vigilance et recommandations de la CCI 

L’enveloppe projetée pour l’extension du foncier économique demeure 

particulièrement limitée, représentant moins de 0,09 % de la surface totale du territoire.  

 

Par ailleurs, la concrétisation des orientations suppose une intervention forte et une 

démarche concertée de la part des collectivités.  

 

Dans ce cadre, ces dernières devront faire preuve de souplesse et instaurer un 

dialogue constructif avec les acteurs économiques déjà implantés, en leur proposant 

des solutions de développement pérennes, raisonnables économiquement et 

adaptées aux contraintes locales. 

 

La CCI relève également que les surfaces concernées par les Projets d’Envergure 

Nationale ou Européenne (PENE), tels que le périmètre de OIN Alzette-Belval ou le 

projet A31bis, ne sont pas intégrées dans le calcul de la consommation des Espaces 

Naturels et Forestiers. 

 

Il convient toutefois de souligner que la réalisation du projet A31bis pourrait engendrer 

des expropriations d’entreprises situées dans la bande réservée au futur tracé.  

 

Cela implique la nécessité de prévoir des surfaces de relocalisation, si possible dans 

un environnement proche.  

 

Dès lors, il serait opportun que les terrains destinés à accueillir ces activités déplacées 

ne soient pas décomptés de l’enveloppe foncière allouée aux extensions 

économiques. 
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B. L’équipement commercial 

 

L’orientation n°2.5 du PAS affiche la volonté des élus du SCoTAT de soutenir : 

 

• le renforcement commercial dans les centres-villes, les centres-bourgs, villages 

et quartiers ;  

 

• l’adaptation des espaces marchands aux évolutions de consommation ;  

 

• l’amélioration des zones commerciales périphériques et la maîtrise de leur 

développement. Le terme « requalification » pourrait être ajouté. 

 

 

La CCI est favorable à la primauté donnée à l’implantation des commerces et des 

établissements artisanaux et de services au sein du tissu bâti, tout en assurant une 

cohabitation harmonieuse avec les constructions à usage d’habitation. 

 

La CCI soutiendra toute action visant à l’adaptation, la modernisation et/ou la 

requalification des locaux à usage commercial. 

 

 

Nous avons relevé que l’approche vise notamment à assurer un maillage territorial 

adapté aux besoins de proximité. Le document préconise d’utiliser les leviers fonciers 

et/ou immobiliers permettant l’implantation ou le regroupement des commerces, 

notamment en cœur de quartier ou dans les centralités secondaires. 

 

Pour ce faire, la prescription n°84 du DOO énonce les dispositions suivantes : 

 

• implanter prioritairement les commerces au sein de l’enveloppe urbaine ; ceux 

situés en quartier doivent répondre à des besoins de proximité, tout en en 

veillant à maitriser leur surface de vente, afin de ne pas nuire à l’offre en 

centralité ; 

 

• valoriser les continuités marchandes, y compris sur des périmètres plus 

resserrés, en y préservant la diversité de l’offre. Le document préconise 

l’instauration, si nécessaire, de linéaires commerciaux protégés. 

 
En outre, la disposition introduisant l’interdiction des implantations en dehors des 

périmètres dédiés, vise à limiter les établissements « en diffus » ou « isolés » en 

entrée d’agglomération, le long des axes routiers (à l’instar des commerces dits « de 

rond-point »). Toutefois, cette disposition prévoit certaines exceptions (requalification 

de l’existant avec extension limitée de la surface de vente, implantation dans un site 

touristique, …). 
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Il serait nécessaire d’indiquer plus précisément ce que recouvre le terme « commerces 

en diffus ». 

 

Les prescriptions n°85 et n°86 identifient l’armature commerciale qui maille le territoire 

du SCoTAT, et déterminent les critères de localisations préférentielles des 

établissements. 

 

Le document prescrit de privilégier l’implantation de nouveaux commerces au sein des 

centralités, classées selon 5 niveaux (majeures, principales, intermédiaires, de 

proximité et d’hyper-proximité). 

Les secteurs d’implantation périphérique (SIP) doivent quant à eux accueillir les 

implantations qui seront jugées à la fois incompatibles avec une intégration au sein 

des centralités, complémentaires à l’offre de proximité existante, et répondant à une 

logique de diversité et/ou de besoins des habitants.  

 

Chaque projet devra justifier qu’il ne remet pas en cause la préservation du tissu 

commercial en centralité. 

 

Il serait toutefois important de préciser si cette disposition concerne également la 

préservation des commerces situés en quartier. 

 

Sont inclus une cartographie des principales centralités et SIP, ainsi qu’un tableau de 

correspondance des communes selon leur typologie dans l’armature commerciale. 

 

 

B.1. Le Document d’Aménagement Artisanal, Commercial et Logistique  

     (DAACL) 

 

Le DOO instaure au chapitre 2.6 (prescriptions n°87 à 97) un DAACL, relatif aux 

commerces supérieurs à 1000 m² de surface de vente, à la logistique commerciale et 

aux « drives voiture ». 

 

Pour ce qui concerne les commerces, leurs règles d’implantation et d’extension sont 

prescrites selon 5 catégories d’établissements, identifiés par fréquence d’achat 

(quotidienne, hebdomadaire, occasionnelle, …), au sein de 4 types de centralités et 7 

types de SIP (majeurs, principaux, intermédiaires, relais, spécifiques …). 

 

Nous avons noté qu’un seuil de surface de vente est défini pour les commerces à 

fréquence d’achat « quotidienne » (inférieur ou égal à 300 m²). Il est rappelé dans les 

tableaux de correspondance relatifs aux centralités, que ce type de commerce n’est 

pas concerné par les limitations du DAACL (hormis une exception à Guénange). Il 

conviendrait d’indiquer s’il est en de même dans les tableaux relatifs aux SIP. 
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À chaque périmètre identifié, soit 47 centralités et 36 secteurs périphériques, le DOO 

détermine les surfaces de vente maximales autorisées, selon les catégories de 

d’établissements. 

 

Le DAACL prévoit également des dispositions générales relatives à la voirie et aux 

mobilités, à l’énergie et l’environnement, ainsi qu’au traitement paysager et urbain. 

 

Pour ce qui est des commerces à fréquence « hebdomadaire », il serait nécessaire 

d’expliquer plus précisément les différents seuils fixés dans les centralités.  

 

Concernant les périmètres cartographiés par commune dans l’atlas de référence, nous 

avons relevé quelques erreurs matérielles :  

 

- 5 périmètres sont visibles, mais sans identifiant (Knutange, Nilvange, 

Serémange-Erzange, Ranguevaux, Neufchef) ; 

 

- un périmètre, non identifié par le DAACL, apparaît sur la carte dans le secteur 

« Le Konacker » à Hayange. 

 
 

En outre, 3 secteurs suscitent nos réserves : 

 

- « Rue d’Uckange » à Florange : comme nous l’avons déjà signalé lors d’une 

consultation précédente, il conviendra de veiller à la complémentarité de ce 

nouvel espace périphérique avec l’offre en centralité, conformément à la 

prescription n°86 du DOO ; même remarque pour la « friche Solvi ». Par ailleurs, 

les deux projets d’implantation en entrée de ville ne nous semblent pas en 

adéquation avec la prescription n°84. 

 

- « Friche Arcelor » à Volmerange-les-Mines : il ne s’agit pas d’une centralité, et 

étant une friche industrielle, sa nouvelle vocation à caractère commercial n’a 

pas été explicitée par le SCoTAT ; 

 
- « Les Métalliers » à Yutz : le choix du périmètre, qui ne correspond pas pour 

partie à des activités de commerce, n’a pas été justifié dans le projet et ne 

reprend pas les dispositions de l’OAP inscrite dans le PLU de la commune. 

 

 

Enfin, nous suggérons de ne pas utiliser des noms de marque ou d’enseigne pour 

identifier les zonages. 
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Pour ce qui est des établissements déjà existants et situés hors des localisations 

préférentielles, la prescription n°85 détermine des pourcentages d’extension autorisée 

et des plafonds selon 3 seuils de surface de vente initiale (inférieure à 1000 m², jusqu’à 

2000 m², supérieure à 2000 m²).  

 

Il conviendrait de préciser que les deux plafonds autorisés (1300 m² et 2200 m²) 

correspondent à la valeur totale de la surface après extension. 

 

Concernant la logistique commerciale (entrepôts et plateformes à destination du e-

commerce, de l’approvisionnement des enseignes ou de la livraison aux particuliers), 

le document indique dans les prescriptions n°96, 97 et 98 la nature des localisations 

préférentielles, selon 3 types de bâtiments : 

 

- pour les entrepôts « majeurs et structurants » (20 000 m² et plus) et 

« intermédiaires » (jusqu’à 20 000 m²) :  les zones à vocation économique et 

les friches urbaines ; 

 

- pour les « drives voiture » (soumis à CDAC) : les SIP définis dans le DAACL, 

ainsi que des secteurs déjà artificialisés en tissu urbain, sous certaines 

conditions (notamment en excluant les entrées de ville, en cohérence avec la 

prescription n°84) ; 

 
- pour les autres lieux de stockage (jusqu’à 2000 m²) : au sein de l’enveloppe 

urbaine, et devant justifier de leur vocation de proximité. 

 
Les implantations doivent également répondre à certaines conditions en termes 

d’accès (desserte, voirie), de préservation de l’environnement (gestion des eaux 

pluviales, énergie) et d’intégration paysagère. 

 

Le document prescrit d’éviter tout conflit d’usage en tissu urbain mixte. 
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C. L’équipement touristique 

 

Dans son orientation n°3.3, le PAS vise à intensifier les activités touristiques en 

s’appuyant sur la mise en réseau des acteurs, l’interconnexion avec les circuits 

régionaux et transfrontaliers, autour de thématiques déjà identifiées – tourisme fluvial, 

vert, gastronomique, patrimoine historique et culturel, thermal et bien-être (cf. 

également l’orientation 1.6.5 sur les liaisons touristiques). 

 

Pour ce faire, le projet prescrit la structuration d’une offre lisible et cohérente en 

développant les séjours, et en valorisant les parcours de randonnée pédestre et 

cyclable (cf. DDO - prescriptions n°118 et 119). 

 

La mise en valeur du patrimoine d’intérêt, ou encore la préservation des espaces 

naturels remarquables sont autant d’éléments de renforcement du secteur touristique, 

source de revenus pour les professionnels du territoire. 

 

Le PAS souhaite également renforcer l’offre hôtelière, la diversité des hébergements, 

la qualité de l’accueil et le tourisme d’affaires, via notamment une montée en gamme 

des services (cf. paragraphe 3.3.2 et DDO – prescription n°120) 

 

Le SCoTAT recommande la mise en place de règlements locaux favorisant 

l’implantation de bâtiments à vocation touristique, notamment dans les projets urbains, 

tout en prévoyant leur reconversion ou leur adaptation aux évolutions du marché. 

 

 

Dans cette perspective, la CCI soutiendra toute initiative locale favorable à l’activité 

des cafés, hôtels, et restaurants. 
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D. Les infrastructures et la mobilité 

 

Le SCoTAT affiche une ambition forte de transformation des mobilités pour le territoire 

(cf. PAS – orientation n°1.6 et DOO – prescriptions n°33 à 45), structurée autour de 

quatre axes majeurs :  

• les grands projets d’infrastructure : A31bis, BHNS et RER Métropolitain, 

• l’intermodalité,  

• la mobilité des actifs, 

• le fret ferroviaire. 

 

 

D.1. Projets structurants et grands flux transfrontaliers 

 

La CCI souligne l’importance stratégique du projet A31bis, infrastructure prioritaire 

pour l’irrigation du sillon lorrain et de ses zones d’activités. 

 

Sa mise en œuvre rapide est essentielle, avec une intégration des mobilités collectives 

et une anticipation des impacts sur les entreprises, notamment en vallée de la Fensch 

où des relocalisations sont envisagées (zone Sainte-Agathe notamment).  

 

La reconversion des anciens tronçons de l’A31 pour des mobilités douces et partagées 

constitue une orientation pertinente. 

 

Le développement du Bus à Haut Niveau de Service (BHNS) sur les axes Thionville–

Val de Fensch, Audun-le-Tiche–Esch-sur-Alzette et vers la CCPHVA doit être articulé 

avec les pôles économiques existants et les gares pour maximiser son efficacité. 

 

La mise en place d’un Service Express Régional Métropolitain (SERM) vers le 

Luxembourg, avec un renforcement du cadencement ferroviaire, répond aux enjeux 

croissants des flux domicile-travail transfrontaliers.  

 

Pour cela, la CCI encourage une coordination étroite avec les autorités 

luxembourgeoises pour garantir la fluidité des déplacements. 

 

Enfin, le développement de lignes de bus en voie dédiée, notamment entre Hettange-

Grande et le Luxembourg, ainsi que le renforcement des capacités sur l’axe Yutz–

Sierck-les-Bains, complètent une stratégie cohérente de mobilité massifiée.  

 

La CCI recommande que ces projets soient mis en œuvre dans une logique de 

complémentarité avec les besoins des entreprises locales, les bassins d’emploi et les 

zones d’activités, afin de renforcer l’attractivité économique du territoire et de faciliter 

les recrutements.  
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L’amélioration de la mobilité des salariés doit en effet bénéficier en priorité aux 

entreprises implantées sur le territoire national. 

 

 

D.2. Intermodalité et rabattement 

 

Le DOO prévoit la création de nœuds de mobilité multimodaux à l’échelle du territoire, 

s’appuyant sur les gares existantes, les parkings-relais (P+R), les aires de covoiturage, 

les dispositifs d’autopartage et les réseaux de transport à la demande (TAD). Ces 

dispositifs doivent favoriser des parcours plus durables et efficaces pour les actifs. 

 

La CCI soutient la remise en service de gares locales (Sierck-les-Bains, Bouzonville, 

Audun-le-Roman) et la valorisation du hub de Micheville, qui offrent des opportunités 

concrètes pour améliorer la desserte des bassins d’emploi, notamment dans une 

logique transfrontalière. 

 

La diversification des solutions de rabattement vers les pôles de services et les zones 

d’activités, intégrant les mobilités actives (vélo, marche), les services numériques 

(information en temps réel, plateformes de réservation) et les besoins spécifiques de 

certains publics, est également saluée. 

 

La CCI recommande que ces dispositifs soient déployés en priorité dans les secteurs 

à forte concentration d’emplois, et qu’ils intègrent éventuellement des services 

complémentaires (conciergerie, espaces de coworking) pour renforcer leur attractivité. 

 

Une concertation étroite avec les entreprises est essentielle pour adapter les solutions 

aux réalités des horaires, des flux et des besoins logistiques. 

 

 

D.3. Mobilité des actifs et publics spécifiques 

 

Le DOO reconnaît les besoins différenciés des populations en matière de mobilité, 

notamment ceux des jeunes actifs, étudiants, personnes âgées, travailleurs 

saisonniers et frontaliers. Il prévoit une diversification des solutions incluant le TAD, 

les mobilités actives, les services numériques et les dispositifs de rabattement vers les 

pôles d’emploi. 

 

La CCI insiste sur l’adaptation de ces solutions aux contraintes horaires des actifs, en 

particulier dans les secteurs industriels, artisanaux et commerciaux.  

 

La concertation avec les entreprises est indispensable pour identifier les besoins 

spécifiques des salariés, notamment dans les zones peu desservies ou en 

développement.  
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La CCI encourage également le soutien aux initiatives locales de mobilité innovante, 

en lien avec les acteurs économiques et les collectivités. 

 

 

D.4. Fret ferroviaire et logistique 

 

La CCI salue l’intégration du fret ferroviaire et des enjeux logistiques dans le DOO. Le 

territoire du Thionvillois, situé au cœur des flux économiques transfrontaliers, dispose 

d’atouts majeurs pour le développement d’une logistique durable. 

 

La valorisation du site multimodal « Elogin-4 », avec une attention portée aux 

aménagements et aux dessertes routières, renforce les capacités du territoire en 

matière de transport de marchandises.  

 

La CCI recommande le développement d’une stratégie logistique territoriale intégrée, 

articulée avec les infrastructures ferroviaires, les zones d’activités et les pôles 

industriels. 

 

La coordination entre le fret ferroviaire et les flux voyageurs doit aussi être anticipée 

pour éviter les conflits d’usage et garantir l’efficacité des infrastructures.  

 

La mobilisation des acteurs économiques dans la définition et la mise en œuvre des 

projets logistiques est essentielle, notamment dans les secteurs porteurs tels que 

l’industrie, l’économie circulaire et les filières innovantes. 
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E. L’environnement et la prévention des risques 

 

En matière de production et de réduction de la consommation énergétique, le PAS 

vise notamment à favoriser le développement des écosystèmes d’entreprises autour 

de l’énergie (cf. orientation n°1.7.1), levier de dynamisation économique, via les savoir-

faire locaux (en particulier le nucléaire avec le site de Cattenom), mais également 

certaines filières innovantes : écoconstruction, industrie circulaire. 

 

La CCI réitère sa recommandation, émise au paragraphe A3, concernant les 

installations photovoltaïques au sol. 

 

Par ailleurs, nous avons relevé que certaines dispositions du DOO, relatives à 

l’exploitation et au recyclage des matières, n’apparaissent pas clairement dans le 

PAS :  

- prescription n°60 : la valorisation des matières recyclées et l’optimisation 

énergétique des activités économiques. Le document cite les ZAE, dans le 

cadre d’un fonctionnement possible en réseau d’entreprises ; 

 

- prescription n°61 : l’exploitation responsable du sol et du sous-sol, en 

cohérence avec le Schéma Régional des Carrières (SRC), en privilégiant 

notamment la sécurisation de l’approvisionnement dans une logique de 

proximité, le renouvellement des sites existants et leur éventuelle extension ;  

 
- prescription n°62 : l’usage de matériaux alternatifs dans la construction. 

 

Points de vigilance et recommandations 

À ce titre, la CCI considère que les difficultés d’approvisionnement en matériaux et la 

gestion durable des ressources du sol sont un enjeu économique majeur.  

 

La production et l’accès aux ressources minérales locales nous semblent opportunes 

pour les secteurs de l’extraction et de la construction, tout en garantissant 

l’optimisation des flux routiers générés par ces activités. 

 

*** 

 

Le SCoTAT intègre une série de prescriptions visant à renforcer la prévention des 

risques naturels, technologiques et sanitaires dans l’aménagement du territoire. Ces 

dispositions s’inscrivent dans une logique de résilience territoriale, de sobriété foncière 

et de transition écologique (cf. PAS – orientation n°1.2). 
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La CCI salue l’approche transversale adoptée par le SCoTAT, qui articule les enjeux 

de sécurité, de gestion des ressources et de développement économique. Les points 

suivants sont particulièrement notables :  

 

• une prise en compte élargie des risques : inondations, ruissellements, 

mouvements de terrain, risques industriels et nucléaires, bruit, radon, etc. 

 

• l’intégration des risques dans les projets d’aménagement : 

désimperméabilisation des sols, gestion des eaux pluviales, protection des 

captages, trame verte et bleue, trame noire. 

 

• la compatibilité avec les documents réglementaires : PPR, PGRI, SLGRI, DTA, 

porter à connaissance du risque nucléaire. 

 

 

Points de vigilance et recommandations 

La CCI souligne plusieurs points de vigilance et recommandations pour garantir la mise 

en œuvre efficace et adaptée des prescriptions face aux réalités économiques du 

territoire : 

  

- Lisibilité et accompagnement des entreprises : 

les prescriptions techniques (désimperméabilisation, gestion des eaux, renaturation) 

nécessitent un accompagnement renforcé des porteurs de projets économiques, 

notamment les TPE/PME. 

 

- Souplesse réglementaire : 

une vigilance est requise pour éviter que la complexité des règles ne freine 

l’implantation ou le développement d’activités économiques, en particulier dans les 

zones à forte contrainte environnementale ou foncière. 

 

 

- Valorisation des opportunités économiques : 

les enjeux de prévention des risques peuvent être des leviers d’innovation pour les 

entreprises (écoconstruction, gestion de l’eau, économie circulaire). La CCI encourage 

à soutenir ces filières. 
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F. Le suivi du SCoT 

 

Le SCoTAT intègre plusieurs indicateurs de suivi relatifs au développement 

économique, en cohérence avec les objectifs de sobriété foncière et de structuration 

territoriale. Parmi eux, la consommation foncière dédiée aux activités économiques est 

plafonnée à 94 hectares sur la période 2025–2044, avec une répartition par EPCI.  

 

Le document prévoit également un suivi de la trajectoire ZAN, avec une réduction 

progressive de la consommation d’espace, passant de 406 ha sur 2021–2030 à 81 ha 

sur 2041–2044. Cette trajectoire implique une priorisation des projets économiques 

compatibles avec les objectifs environnementaux. 

 

Points de vigilance et recommandations 

Les indicateurs économiques restent principalement centrés sur les aspects fonciers 

et démographiques. Il n’est pas prévu de suivi spécifique du nombre d’entreprises, des 

emplois créés par secteur, ou de l’évolution des filières économiques.  

 

Ces éléments sont pourtant essentiels pour évaluer l’impact réel du SCoT sur le tissu 

économique. 

 

La CCI recommande donc d’enrichir le dispositif de suivi avec des indicateurs 

complémentaires sur l’activité économique tels que : le nombre d’entreprises par 

typologie d’activités économiques (industrie, tertiaire, artisanat, logistique…), les 

créations et cessations d’activités, l’emploi local par filière économique, le commerce 

et la consommation locale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 
 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL EXTRAORDINAIRE 
 

Séance du 14 octobre 2025 
 

32 = Nombre de conseillers en exercice 
17 = Nombre de conseillers présents 
9 = Conseillers représentés 
26 = Total des votes 
Convocation du 7 octobre 2025 

 
 

L'an deux mille vingt-cinq, le quatorze du mois d'octobre à dix-huit heures, le conseil extraordinaire 
s’est réuni au nombre prescrit par la loi, en la salle du conseil du Laboratoire, à Audun-le-Tiche, en 
session extraordinaire sous la présidence de Monsieur Patrick RISSER , Président. 
 
Etaient présents :  

RISSER Patrick, BOURSON Jean-Jacques, BRUSCO Stéphan, CIMARELLI Daniel, FRIIO Marie-Rose, LO 
PRESTI Carmelo, REHIBI Sébastien, BOUMEDINE Sarah, CANZERINI SALVADOR Hélène, FALCHI 
Antoine, FATTORELLI Viviane, FELICI René, MENICHETTI Fabienne, PETITCLAIR Guillaume, 
PETRAUSKAS Daniel, SPIZAK Pierrick, JOLIAT Ingrid 
 

Etaient représentés : 

BOCEK Claude par FELICI René, MEACCI Karine par BRUSCO Stéphan, ARESI Claire par SPIZAK Pierrick, 
COUGOUILLE Marie-Ange par CANZERINI SALVADOR Hélène, GUILLOTIN Bruno par RISSER Patrick, 
GUSTIN-MAYERUS Valérie par BOURSON Jean-Jacques, MATTUCCI Gérald par MENICHETTI Fabienne, 
NARCISI Myriam par PETRAUSKAS Daniel, STRACH Joana par FALCHI Antoine 
 

Etaient excusés : 

BOCEK Claude, DESTREMONT Gilles, MEACCI Karine, ARESI Claire, BODET Judicaële, CENDECKI 
Christian, COUGOUILLE Marie-Ange, GUILLOTIN Bruno, GUSTIN-MAYERUS Valérie, JACQUIN Eric, 
MATTUCCI Gérald, NARCISI Myriam, POKRANDT Frédéric, SPANIOL Paola, STRACH Joana 
 

Secrétaire de séance :  

Madame Hélène CANZERINI SALVADOR 

___ 
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001. REVISON DU SCOTAT - FIN DE PROCEDURE ET AVIS DE LA CCPHVA 
 
 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code de l’urbanisme ; 

VU la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite loi 
ALUR ; 

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, dite 
Loi NOTRe ; 

VU la délibération du Comité syndical du SCoTAT en date du 27 mars 2023 approuvant le lancement 
de la procédure d’élaboration du SCoT de l’Agglomération Thionvilloise (SCoTAT) ; 

VU la délibération du Comité syndical du SCoTAT en date du 9 décembre 2024 prenant acte du débat 
sur le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) ; 

VU la délibération du Comité syndical du SCoTAT en date du 30 juin 2025 arrêtant le projet du 
SCoTAT contenant ; 

VU le bilan de concertation ; 

VU le Projet d’Aménagement Stratégiques (PAS), le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) et 
les annexes du projet de SCoT de l’Agglomération Thionvilloise ; 

VU la commission « aménagement du territoire et urbanisme » réunie en date du 23 septembre 
2025 ; 

CONSIDERANT les statuts de la Communauté de Communes Pays Haut Val d’Alzette (CCPHVA) et plus 
particulièrement ses compétences « Aménagement de l’espace » et « Développement urbain » ; 

CONSIDERANT que par courrier en date du 11 juillet 2025, reçu le 18 juillet 2025, la Communauté de 
Communes Pays Haut Val d’Alzette (CCPHVA) a été saisie afin qu’elle se prononce sur le projet du 
SCoTAT arrêté, conformément aux dispositions des articles L.143-20 et R 143-4 du code de 
l’urbanisme ; 

CONSIDERANT que conformément aux dispositions précitées, la CCPHVA dispose d’un délai de trois 
mois suivant la réception du courrier de notification d’arrêt, soit avant le 17 octobre 2025, pour 
emmètre un avis, en l’absence de réponse, celui-ci sera réputé favorable de plein droit ; 

CONSIDERANT que sur la base d’éléments transmis par l’AGAPE, l’analyse de ce projet de SCoT par la 
commission « aménagement du territoire et urbanisme » réunie en date du 23 septembre 2025 a mis 
en évidence la nécessité de proposer quelques observations et ajustements. 

 

  LE CONSEIL EXTRAORDINAIRE 
A L'UNANIMITE DES VOTANTS   

 
 
- DECIDE d’émettre un avis favorable avec réserve, assorties des remarques suivantes : 
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Prescriptions que 
nous souhaitions 
passer en 
recommandations 
dans le DOO. 

Prescriptions à 
approfondir et 
détailler davantage 
dans le DOO pour une 
meilleure 
compréhension et 
transcription à 
l’échelle locale. 

Autres modifications demandées dans le DOO. 

Prescription n°4 : 
Favoriser le 
développement des 
solutions fondées 
sur la nature. 

Prescription n°6 : 
Préserver les zones 
humides et leurs 
espaces de bon 
fonctionnement. 

Prescription n°21 : Poursuivre la sécurisation de 
l’alimentation en eau potable dans une logique de 
long terme et de gestion rationnelle des besoins 
futurs. 

Pour cette prescription, la CCPHVA souhaiterait 
savoir comment la sécurisation des espaces pour la 
gestion de l’eau sera faite notamment si ces espaces 
doivent être proche ou non des lieux de captages. 

Prescription n°79 : 
Valoriser le paysage 
à travers la 
qualification des 
lisières urbaines. 

Prescription n°15 : 
Développer une 
stratégie efficace de 
restauration et de 
renaturation des 
milieux au regard des 
enjeux du territoire. 

Prescription n°40 : Valoriser l’intermodalité ou la 
multimodalité autour des gares et des lignes de 
transports collectifs offrant un haut niveau de 
service, 

Pour cette prescription, nous voudrions savoir ce que 
le SCOTAT entend par « développer l’offre de service 
en gare ». Aujourd’hui c’est une halte ferroviaire qui 
ne possède plus de bâtiment voyageur. À noter 
qu’un projet de Bus à Haut niveau de Service (BHNS) 
est prévu à horizon 2030, porté par le Luxembourg, 
conduisant à la modification de cette halte. 

Prescription n°116 : 
Valoriser les 
ressources 
énergétiques locales 
et de récupération. 

Prescription n°52 : 
Prescription plus 
spécifique au retrait-
gonflement des argiles 
et au séisme. 

Prescription n°108 : Favoriser les activités 
économiques dans le milieu urbains mixte et 
poursuivre l’optimisation des parcs d’activité 
existant. 

Pour cette délibération, l’intercommunalité trouve 
que cette prescription reprend de nombreux 
éléments déjà cités dans des prescriptions plus en 
amont dans le document. Nous souhaiterions que 
cette prescription soit réécrite pour ne garder que les 
éléments non redondants. 

Prescription n°117 : 
Favoriser le 
développement des 
écosystèmes 
d’entreprises autour 
de l’énergie. 

 
- CHARGE Monsieur le Président de communiquer cet avis au Syndicat du SCoT de l’Agglomération 

Thionvilloise et de demander la prise en comptes des observations et demandes d’ajustements 
complémentaires ; 
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- AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document nécessaire à 
l’application de cette délibération. 

 
Pour extrait conforme, 

 
 
 

Le président :  
M. Patrick RISSER 
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